
COMMISSION DEPARTEMENTALE                                            

GESTION DES COMPETITIONS 

du 24/02/2025 

    *** Procès-verbal n°11 *** 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Membres  présents:  Bruno BECHET (Président) - Thierry AUBERT (secrétaire) - Léone 

RIER - Patrick BAILLARD - Éric ANDEOLE - Philippe CHERADAME . 
Absent excusé : Romain FELDHOFER. 
Assiste : Marianne PESLE. 
Informations : Les présentes décisions de la Commission Départementale de Gestion des Compétitions sont 

susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours. Toutefois, 

le délai d’appel est réduit à DEUX (2) jours si la décision contestée porte sur l’organisation ou le déroulement de la 

compétition ou si le calendrier de la compétition l’exige à compter du lendemain de leur première notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

1/ Adoption procès-verbaux : 

La Commission procède à l’approbation des procès-verbaux :                                                                 
- PV n°09 du 16.12.2024.                                                                                                                            
- PV n°10 du 13.01.2025.  

2/ Homologation des rencontres : 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 27.01.2025, sauf celles relevant d’une 

procédure en cours. 

3/ Courriers reçus : 

Pris connaissance du courriel du club de LA SELLE LA FORGE.                                                       

Pris connaissance du courriel de l’AS GACEENNE. 

La Commission passe à l’ordre du jour.   

4/ Calendrier général : 

Mise à jour du calendrier général.                                                                                             

Concernant les championnats D1, D2 et D3 : La J12 est reprogrammée le 20.04.2025 et la J14 le 

04.05.2025.                                                                                                                               

Concernant les championnats D4 et D5 : La J1 est reprogrammée le 20.04.2025 et la J2 le 

04.05.2025.                                                                                                                               

Concernant les coupes : T3 le 16 mars 2025 - T4 le 13 avril 2025 - T5 le 01 mai 2025 - T6 le 08 mai 

2025 – T7 le 25.05.2025.                                                                                                                                               

Finales les 13, 14 et 15 juin 2025. 

5/ Mise à jour des matchs remis : 

Vérification de la liste des matchs reprogrammés. 

6/ Affaire examinée : 

Match N° 30036882 du 23.02.2025 - Coupe Le Buisson Terrains                                                                               

US Méloise 2 contre Léopards St Georges 2 

Match non joué terrain impraticable : 

La Commission, 

- Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier, 

- Considérant que la rencontre n’a pas eu lieu sur décision de l’arbitre officiel. La FMI porte 

l’inscription match non joué terrain impraticable. La FMI a été signée par les 2 capitaines et 

l’arbitre, 

- Attendu qu’en raison du calendrier la rencontre en retard doit impérativement se jouer le plus 

tôt possible. 



- Attendu que Conformément aux dispositions de l’article 3.1.1.9. du règlement du DOF et de 

l’article 8 du règlement des Coupes de la LFN, il est précisé que dans le cas où un match n’a 

pu avoir un commencement d’exécution le jour prévu de son déroulement, par suite de 

l’impraticabilité du terrain (impraticabilité déclarée par le club auprès du secrétariat ou de la 

cellule de veille, match non joué par décision de l’arbitre), à l’initiative de la Commission  

gérant l’épreuve, la rencontre est inversée sur le terrain de l’adversaire à la date fixée par la 

Commission. Et qu’aucun appel concernant la date de fixation de ces rencontres ne saurait 

être accepté par la Commission d’Appel. 

Dit que la rencontre : US Méloise 2 contre Léopards St Georges 2 est inversée.                 

Est fixée le 16 mars 2025 aux Léopards St Georges à 14H30. 

Les présentes décisions de la Commission Départementale de Gestion des Compétitions sont susceptibles de recours 

auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de DEUX (2) jours si la décision contestée porte sur 

l’organisation ou le déroulement de la compétition ou si le calendrier de la compétition l’exige à compter du lendemain 

de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 

L.F.N. 

7/ Tirage des coupes : 

Coupe Départementale Joel LE PROVOST (Tour 3):  

- Les matchs se dérouleront le 16.03.2025 sur le terrain du premier club cité. 

 

US MORTAGNAISE 1 ES PAYS D’OUCHE 1 Le 02/04/2025 

AV de MESSEI 1 ES ECOUVES 1 Le 02/04/2025 

AS VALBURGEOISE 1 FC LANDAIS 1 

ST PAUL MONTLIGEON 1 O. ALENCONNAIS 1 

AS MAGNY 1 AM LA FERRIERE 1 

SAM FOOTBALL 1 SEES FC 1 

AS MERLERAULT NONANT 1 US FLERIENNE 1 

A. CHAILLOUE 1 AS COURTEILLE ALENCON 1 

SC. DAMIGNY 1 SL PETRUVIEN 1 

FC DU PAYS BELLEMOIS 1 FC HAUTS DU PERCHE 1 

AS GACEENNE 1 AS PASSAIS ST FRAIMB 1 

AS BERD’HUIS 1 US MELOISE 1 

AS SARCEAUX 1 FC CARROUGES 1 

FC DETENTE CHAMBOIS 1 US THEILLOISE 1 

US ATHIS 1 FC ECOUCHE 1 

AS BOUCE 1 EP RANES 

 

Coupe Le Buisson terrain de sport (Tour 3):   

- Les matchs se dérouleront le 16.03.2025 sur le terrain du premier club cité. 
 

US MORTAGNAISE 2  AS BERD’HUIS 2 

SAM FOOTBALL 2  JEUNESSE FERTOISE 3 

A DE MESSEI 2  L. ST GEORGES GROS 3   

US FLERIENNE 2 CO CEAUCE 2   

OC BRIOUZE 2 SS DOMFRONTAISE 2 ou 
HAUT DU PERCHE 2 

FC HUISNE 2 ou CARROUGES 2 ESP CONDE/SARTHE 2 

FC LANDAIS 2       A DE MESSEI 3 

FC FLERIEN 3  US MELOISE 2 OU  
L. ST GEORGES GROS 2  

Le 02/04/2025 

 

 

 

 

 



Coupe Sillière (2 Tour):  

- Les matchs se dérouleront le 16.03.2025 sur le terrain du premier club cité. 

TRUN FC  AS ST GERMAIN CORBEIS 

AS DES MONTS ANDAINE 1 US CHAMPSECRET DOMP 

US MENIL DE BRIOUZE  AMC BAZOCHES/HOENE 

US MOUSSONVILLIERS  US LE SAP 

ES CETONNAIS  FC HUISNE 1 

E. ST SYMPHORIEN BRUY ALENCON FC 

A ST MARS D’EGRENNE FL SEGRIE FONTAINE 
 

Coupe U18 (Tour 2):  

- Les matchs se dérouleront le 15.03.2025 sur le terrain du premier club cité. 

GRPT JEUNESSE FC 1 AS LA SELLE LA FORGE 1 

US ALENCONNAISE 2 SEES FC 1 OU US MELOISE 1 Le 26/03/2025 

US ATHIS 1 ESP CONDE/SARTHE 1 

L. ST GEORGES GROS 2 FC FLERIEN 2 

SS DOMFRONTAISE 1 AS COURTEILLE ALENCON 1 

US THEILOISE 1 ENT. AS VALBUR SAM FOOT 1 

ESP CONDE/SARTHE 2 ENT. AS GACE/VDB 1 

AM LA FERRIERE 1 US MORTAGNAISE 1 

 
Coupe U15 (Tour 2):  

- Les matchs se dérouleront le 15.03.2025 sur le terrain du premier club cité. 

AS LA SELLE LA FORGE 1 US MELOISE 

AS COURTEILLE ALENCON 2 AS VALBURGEOISE 

L. ST GEORGES GROS 1 AS LA SELLE LA FORGE 2 

US MORTAGNAISE 1 FC ARGENTAN 2 

AS BERD’HUIS F AS GACEENNE 

JS DE TINCHEBRAY       A. CHAILLOUE 

SAM FOOT 1 FC DU PAYS AIGLON 2 

ENT.COC/PASS/AND 1 GRPT JEUNESSE FC 1 

 
8/ Suivi des forfaits : 

Compétition / Phase Poule Club Equipe Match Date Montant 

              

Départemental 3  B 521375 Fc Putanges Le Lac 
  

50 € 

Départemental 4 C 532106 As Courteille Alenco 2 30156148 09/02/2025 50 € 

Départemental 4 E 547667 Sees Fc 2 29750267 19/01/2025 50 € 

Féminines D1 À 8 A 513098 A. Chailloue 1 29561830 09/02/2025 15 €  
B 501730 Oc Briouze 2 29569450 19/01/2025 15 €   

534859 As Magny Le Desert 1 29569457 16/02/2025 15 € 

 U15 Départemental 2 B 531317 As Berd'Huis F. 1 53115434 08/02/2025 15 €   
548335 Ent.Sam Foot/Pays D 1 53115438 08/02/2025 15 € 

Coupe J Le Provost A 531316 Us Menil De Briouze 1 30036856 23/02/2025 50 € 

Coupe Henri Silliere A 564400 Fc Mortree 1 30036938 23/02/2025 50 € 

Coupe Seniors Féminines T4 A 513098 A. Chailloue 1 30073412 23/02/2025 20 €   
534859 As Magny Le Desert 1 30073411 23/02/2025 20 € 

Challenge U13 T5 C 513377 Us Athis 2 30062582 18/01/2025 10 € 

Le secrétaire  Le Président

       


